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ARTICLE 35

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« VI. – L’article 48 de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 de financement de la sécurité 
sociale pour 2013, l’article 43 de la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013 de financement de la 
sécurité sociale pour 2014, l’article 53 de la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement 
de la sécurité sociale pour 2015, l’article 68 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de 
financement de la sécurité sociale pour 2016 et les articles 66, 68 et 94 de la loi n° 2016-1827 du 23 
décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 sont abrogés le 1er janvier 2020. »
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